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RECTIFICATIF

1. La première section du document de travail des Coprésidents doit s’intituler comme suit :

Textes proposés par le groupe de travail 2 à sa première séance le mardi 1er mai 2001, et soumis
ultérieurement pour les sections F.1, F.2 et I.15 du document A/FCTC/INB2/2.

2. E. Obligations générales. Les textes proposés pour les paragraphes E.3 et E.3.bis doivent être
séparés par « et » (et non pas par « ou »).
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1 Document A/FCTC/INB2/2.


